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EXTRAIT:                                   Nombre de membres en exercice : 25 

PRESENTS ( 23 ) : M.ABELIN, M.PEROCHON, M.SULLI, M.COLIN, M.PICHON, Mme LAVRARD, 
M.TREMBLAIS, Mme BARREAU, Mme AZIHARI, M.MEUNIER, M.BEN EMBAREK, M.PREHER, 
M.BONNET, M.CHAINE, Mme MOREAU, M.JUG,E M.BARBOT, Mme DE COURREGES, 
M.GAUTHIER, M.HENEAU, M.GUIMARD, Mme PIAULET, M.MELQUIOND

POUVOIRS ( 2 ) :  
Mme BOURAT donne pouvoir à M.ABELIN
M.DAGUISE donne pouvoir à M.JUGE
                      
EXCUSES ( 0 )

Secrétaire de séance : Mme AZIHARI

RAPPORTEUR :  Monsieur Gérard PEROCHON

OBJET : Marché de capture, ramassage et transport des animaux morts, blessés ou en 
état de divagation et gestion de la fourrière animale : autorisation de signature d’un 
marché

 En mai 2014, la Communauté d'Agglomération a choisi d'exercer en régie la compétence
fourrière  animale.  Cependant,  la  réalisation  des  missions  qui  s'y  attachent  nécessite  une
organisation  et  une  technicité  particulière  compte  tenu  de  l'accueil  et  de  l'hébergement  des
animaux au quotidien. Le marché de capture, ramassage et transport des animaux arrivant à
échéance, les réflexions ont porté sur la rédaction d'un marché global comprenant les prestations
de capture et de gestion de la fourrière.

La  désignation  d’un  prestataire  unique  permettra  de  répondre  aux  besoins  de  la
collectivité : la réalisation de prestations par des personnels qualifiés, et la continuité de service
avec un seul  interlocuteur  chargé de trouver  des  solutions  dès  lors  que  les  capacités  de la
fourrière deviennent critiques. 

Enfin,  les animaux capturés seront  mis à l’abri  des vols  et  des conditions climatiques
puisqu’ils seront déposés dans les box de fourrière et non plus dans les box de dépôt situés sur le
parking. 

 
Il  a  donc  été  décidé  d'avoir  recours  à  un  prestataire  pour  effectuer  les  missions  de

capture,  ramassage,  et  transport  des  animaux  ainsi  que  de  gestion  de  la  fourrière  animale
commmunautaire. 

Le marché estimé à 165 000 € HT par an pour une période de 3 ans doit être notifié au
plus tard au 19 mai afin de coïncider avec la fin du marché de capture actuel. 

* * * * * 

VU les articles 3.III.4 et 3.III.4.3 des statuts de la Communauté d'Agglomération de  Grand
Châtellerault, relatifs aux compétences lutte contre la divagation d'animaux sur le territoire de la
communauté  et  création,  aménagement  et  gestion  d'une  fourrière  destinée  à  l'accueil  des
animaux errants, 

VU la délibération n°2 du conseil communautaire du 22 avril 2014, déléguant une partie
des attributions du conseil au bureau,
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 VU l’article  L2122-21-1  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (C.G.C.T.)
permettant au président de signer un marché sur la base d’une estimation de l’étendue du besoin
et du montant prévisionnel du marché,

Le bureau, ayant délibéré, décide : 

– d’autoriser  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  le  marché  de  prestation  de
service de capture, ramassage et transport des animaux et de gestion de la fourrière
communautaire, 

– d’autoriser le Président ou son représentant à signer toute pièce relative à ce dossier

UNANIMITE

Certifié exécutoire Pour ampliation,

Par le président de la communauté d’agglomération Pour le président et par délégation,

Publié au siège de Grand Châtellerault le  3/04/19 La responsable du service juridique

Nadège GROLLIER
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